
Système de gestion des décisions des instances

Intervention - Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises  

Numéro de dossier  : 1111013002

Unité administrative responsable Développement et des opérations , Direction du développement économique et urbain , 
Division de l'urbanisme

Objet Adopter un règlement modifiant le document complémentaire au Plan 
d'urbanisme afin d'y ajouter des dispositions sur les antennes et 
soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal pour 
qu’il tienne l’assemblée de consultation publique conformément à la loi.

Sens de l'intervention
Avis favorable avec commentaires

Commentaires
Tel que mentionné dans les recommandations du comité de travail alors mis en place pour l'objet en titre, 
l'utilisation d'un règlement sur les usages conditionnels ne nous apparaît pas l'outil adéquat pour régir 
adéquatement les antennes installées sur le domaine public. Toutefois l'usage conditionnel apparaît 
adéquat pour les autres cas.

Numéro de certificat   (ou note)

Responsable de l 'intervention
Julie NADON
Chef de division Urbanisme
Tél. :  514-872-4394
Date:  2011-05-30

Endossé par:
Stéphane BERNAQUEZ
Directeur Aménagement urbain et services aux 
entreprises par délégation
Tél. :514-872-8692
Date d'endossement: 2011-05-30
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